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N° 2

Alerte juridique
Manquement aux obligations de prudence et de secret professionnels

Par un arrêt en date du 30 novembre 2007, le Conseil d'Etat rappelle que le fonctionnaire est soumis au devoir de réserve et doit respecter les obligations de prudence et de secret professionnel.
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En l'espèce, M. B. a remis en octobre 2004 à un tiers de sa connaissance en conflit avec son employeur une fiche extraite du système de traitement des infractions constatées (STIC) contenant des informations nominatives confidentielles concernant ce dernier. De plus, il lui est reproché d'avoir, en février 2005, répondu favorablement à la demande d'un ancien fonctionnaire de police qui l'avait sollicité pour obtenir des informations sur un entrepreneur, en engageant à cet effet des démarches auprès de la division économique et financière, au risque de troubler les investigations policières et judiciaires en cours sur les activités de cette personne.

Une sanction disciplinaire a été prise à son encontre à raison de ces deux manquements successifs à l'obligation de secret et de discrétion professionnels.

La sanction infligée à M. B. est la plus élevée des sanctions du troisième groupe de sanctions disciplinaires prévues par l'article 66 de la loi du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat. Après la première imprudence fautive commise en octobre 2004, M. B. a de nouveau gravement manqué aux obligations de prudence et de secret professionnels qui s'imposent avec une force particulière aux fonctionnaires de police occupant des emplois de responsabilité. Dans ces circonstances, M. B. n'est fondé à soutenir, ni que le décret attaqué aurait inexactement qualifié les faits en les regardant comme fautifs, ni que la sanction qui lui a été infligée, conformément à l'avis de la majorité du conseil de discipline, serait manifestement disproportionnée.

STATUT CARRIERE
Intéressement dans la fonction publique
L'article 6 de la loi n° 2008-111 du 8 février 2008 pour le pouvoir d'achat, publiée au Journal Officiel du 9 février 2008, modifie l'article 15 de la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 relatif à un rapport sur les modalités et l’état de la mise en oeuvre d’une politique d’intéressement dans la fonction publique : 

Article 6
L'article 15 de la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 pour le développement de la participation et de l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social est ainsi modifié :
1° Les mots : «Dans un délai d'un an suivant la date de promulgation de la présente loi» sont remplacés par les mots : «Avant le 30 juin 2008» ;
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

«Ce rapport examine, notamment, dans quelles conditions juridiques leurs agents pourraient être intéressés aux résultats et aux performances, en particulier les économies de gestion réalisées. Il présente les mesures prises ou envisagées dans la fonction publique de l'Etat, la fonction publique hospitalière, la fonction publique territoriale et le secteur public.»
         Loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006


Publication prochaine du décret sur les fusions des OPH

Dans une réponse ministérielle en date du 29 janvier 2008 (question posée par Jacques Pélissard, UMP), la ministre du Logement et de la Ville annonce la publication pour le premier semestre de l'année 2008 du décret relatif aux opérations de fusion entre offices publics de l'habitat (OPH), et ce en application de l'article L.421-7 du Code de la construction et de l'habitation. Cet article prévoit la possibilité pour un ou plusieurs OPH de transmettre, par voie de fusion, leur patrimoine à un autre OPH existant. La fusion a pour conséquence d'entraîner la dissolution des offices qui disparaissent et la transmission universelle de leur patrimoine à l'OPH bénéficiaire. L'initiative d'une telle opération de fusion, autorisée par l'article L. 421-7 du Code, relève de la compétence du préfet du département.

Cependant, les conditions de mise en oeuvre dépendent d'un décret en Conseil d'Etat non encore paru à ce jour, ce qui a poussé le parlementaire à l'origine de la question publiée au JO le 27 novembre 2007 à rappeler que son absence empêchait la réalisation des opérations de fusion envisagées.

TELEX

Une communication sur la politique du gouvernement en matière de fonction publique
Le Premier ministre a présenté le 6 février en conseil des ministres une communication relative à la politique du gouvernement en matière de fonction publique. «L’année 2008 sera celle de la refondation de la fonction publique», a-t-il déclaré. Selon François Fillon, les orientations du Gouvernement, «arrêtées récemment par le président de la République», sont les suivantes: 
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«- passer d’une fonction publique de corps à une fonction publique de métiers; 

- réformer les modalités du dialogue social et enrichir le contenu de la négociation collective; 

- rénover les conditions de fixation des rémunérations en passant d’une approche quantitative à une approche qualitative; 

- permettre la mobilité, en particulier entre les trois fonctions publiques; 

- assurer la diversité des recrutements et des promotions; 

- proposer aux fonctionnaires des solutions innovantes pour leur permettre de faire davantage d’heures supplémentaires et de racheter des jours de RTT.» 

Après une «concertation particulièrement dense» menée ces derniers mois avec les partenaires sociaux par Eric Woerth et André Santini, le gouvernement souhaite passer à une «nouvelle étape: le Premier ministre a donc fixé un agenda social pour la fonction publique lors d’une réunion qui s’est tenue le 4 février à Matignon avec l’ensemble des organisations syndicales de la fonction publique.» 

Le gouvernement a transmis aux syndicats des propositions portant sur les diverses composantes de la rémunération et du pouvoir d’achat (voir ci-dessous nos informations du 5 février). Ces propositions portent à la fois sur les mesures générales (point d’indice), le dispositif de garantie individuelle du pouvoir d’achat, le rachat des heures supplémentaires et des jours de RTT stockés, ainsi que sur diverses autres composantes de la rémunération. «Ces propositions feront l’objet de discussions bilatérales débouchant sur une réunion le 18 février prochain.» Des négociations seront ouvertes avant la fin du mois de février sur la réforme du dialogue social. Elles dureront deux mois et le gouvernement souhaite qu’elles permettent d’aboutir à un consensus. 

En matière de mobilité des fonctionnaires, le gouvernement a transmis aux partenaires sociaux les projets de textes qu’il souhaite soumettre «avant la fin du mois de mars au Conseil supérieur de la fonction publique.» (NDLR: dans sa communication, le Premier ministre ne parle pas de soumission aux conseils supérieurs des deux autres fonctions publique, soumission pourtant inévitable.) 

Ces textes visent à «supprimer les obstacles qui freinent la mobilité entre les fonctions publiques, les administrations et les corps. Ils prévoient également la mise en place des outils dont les gestionnaires auront besoin pour mettre en œuvre les mesures décidées dans le cadre de la révision générale des politiques publiques. S’agissant de la refondation de la fonction publique, le prochain livre blanc servira de base à une large concertation qui sera menée à partir du printemps.» 

Pour lire le compte-rendu du point presse du porte-parole du gouvernement à l'issue du conseil : http://www.porte-parole.gouv.fr/article.php3?id_article=199
Pour lire le communiqué de Matignon :

http://www.premier-ministre.gouv.fr/acteurs/gouvernement/conseils_ministres_35/conseil_ministres_6_fevrier_1267/politique_gouvernement_matiere_fonction_59148.html


Le texte sur le droit opposable à la garde d'enfants attendra 2009
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A l'occasion de la séance de questions d'actualité au Sénat, le 7 février, Xavier Bertrand a indiqué que le projet de loi instaurant un droit opposable à la garde d'enfants sera soumis au Parlement en 2009. Lors de ses voeux à la presse le 16 janvier, le ministre du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité avait pourtant affirmé que "la famille verra cette année le lancement du droit opposable". Ce report, qui rappelle celui intervenu sur la création de la cinquième branche de la protection sociale (de début 2008 à début 2009), ne changera toutefois rien à la date effective de mise en oeuvre de ce nouveau droit opposable. Comme s'y est engagé le chef de l'Etat, celui-ci entrera en vigueur en 2012.

Dans son intervention au Sénat, Xavier Bertrand est resté très vague sur le contenu et les modalités de mise en oeuvre de ce droit opposable. Alors que cette réforme impliquera très fortement les collectivités territoriales - tout parent qui ne se verrait pas proposer une solution de garde d'enfants pouvant saisir la justice - il s'est curieusement contenté d'indiquer que "dans le cadre de la convention d'objectifs et de moyens de la Cnaf, les besoins seront définis et les contours de ce droit précisés". La concertation devrait toutefois s'engager dès cette année.

Il est vrai que la mise en place du droit opposable à la garde d'enfants suppose de régler de nombreuses questions, souvent complexes. La principale va consister à déterminer le périmètre de ce droit. Sachant que les modes de garde mêlent des solutions collectives publiques (crèches, haltes-garderies et autres structures), des solutions collectives privées (structures associatives et crèches d'entreprise) et des solutions individuelles privées (assistantes maternelles), qui aura la responsabilité finale d'apporter une réponse aux demandes des parents sans solution de garde ? La question est plus complexe encore si l'on considère que la pression sur les modes de garde de la petite enfance dépend pour partie d'un élément extérieur : la scolarisation des enfants en école maternelle à partir de deux ans, sur laquelle l'Education nationale a des positions fluctuantes.

Par ailleurs, la mise en oeuvre d'un droit opposable suppose de combler le retard actuel en places d'accueil, d'où le renvoi à 2012 pour son inscription dans l'ordre juridique. Sachant que l'on compte 1,44 million d'enfants de moins de trois ans dont les deux parents travaillent, le gouvernement évalue à 350 à 400.000 le nombre de places à créer pour une mise en oeuvre effective du droit opposable. La Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) estime pour sa part ce besoin à 430.000 places. Un objectif qui semble difficilement compatible avec la cure de rigueur imposée au Fonds national d'action sociale de la Cnaf dans le cadre de la convention d'objectifs et de gestion (COG) 2005-2008 signée entre la branche famille et l'Etat. Après les dérapages budgétaires de ces dernières années, la Cnaf a dû réduire de 200 millions d'euros ses aides à la création et au fonctionnement des modes de garde (sur un budget total d'action sociale de l'ordre de 3,5 milliards d'euros). La nouvelle convention devrait donc, en toute logique, se traduire par une forte hausse de cette dotation, qui semble elle-même peu compatible avec le nécessaire retour à l'équilibre des comptes sociaux.



Une note du Sénat analyse les dispositions législatives et réglementaires intéressant les collectivités territoriales adoptées d'avril 2007 à janvier 2008
Le Sénat vient de mettre en ligne sur son site internet un document proposant un bilan des mesures législatives et réglementaires ayant un impact sur la vie des collectivités territoriales et de leurs groupements, adoptées d'avril 2007 à janvier 2008. 

Au cours de cette période, caractérisée par la suspension des travaux parlementaires pendant les élections présidentielle et législatives du printemps 2007, le nombre de lois et de mesures réglementaires concernées a été nécessairement plus réduit que l'année précédente. 

Ce bilan législatif et réglementaire de 62 pages traduit toutefois l'étendue et la diversité des compétences exercées par les collectivités territoriales, notamment dans le domaine de la sécurité publique et de la prévention des risques, des politiques sociales, du logement, de l'environnement, de l'éducation et de la culture. 

Le service des collectivités territoriales, qui a rédigé cette note, souligne les dispositions de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit visant à faciliter la gestion des collectivités territoriales et de leurs groupements. Enfin, il signale que les mesures relatives aux finances locales contenues dans la loi de finances pour 2008 et la loi de finances rectificative pour 2007 font l'objet d'un document d'étude spécifique. 

Sommaire et liens vers toutes les parties de la note: voir http://www.senat.fr/ct/ct08-3/ct08-3_mono.html


CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques

(Montants en vigueur depuis le 1er février 2007) Valeur brute : 4,5343 euros



Bonne lecture

Amicalement  

JC-SCHWARTZ
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